ARRETE n° 183 MET du 2 juin 2005 portant délégation de signature 
à M. Jean-Christophe Shigetomi, chef du service des transports maritimes et aériens.

Le ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 20 PR du 15 mars 2005 modifié relatif aux attributions du ministre de l’équipement et des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables et des mines ;

Vu la délibération n° 92-232 AT du 30 décembre 1992 modifiée portant création du service des transports maritimes et aériens ;

Vu l’arrêté n° 354 CM du 26 avril 1993 modifié portant organisation et fonctionnement du service des transports maritimes et aériens ;

Vu l’arrêté n° 836 CM du 28 mai 2004 portant nomination de M. Jean-Christophe Shigetomi en qualité de chef du service des transports maritimes et aériens ;

Vu l’arrêté n° 2 CM du 19 septembre 1984 autorisant les ministres à déléguer leur signature, modifié par arrêté n° 38 CM du 3 octobre 1984 ;
Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu l’arrêté n° 229 MTE du 12 mai 2005 portant détachement de Mlle Tearaina Teamotuaitau, attachée d’administration, 3e échelon, auprès de la vice-présidence, ministère du tourisme et des transports aériens ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— M. Jean-Christophe Shigetomi, chef du service des transports maritimes et aériens, reçoit délégation pour signer, au nom du ministre de l’équipement, des transports terrestres et maritimes, des ports et aéroports, chargé de la promotion des énergies renouvelables et des mines, dans la limite de ses attributions, les actes et correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5, 1.6 et 2.1 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 susvisée.

Art. 2.— En particulier, M. Jean-Christophe Shigetomi est habilité à signer les actes suivants :

1 - En matière de gestion du personnel :
1.1
Ordres de déplacement à l’intérieur du territoire n’excédant pas six jours ;

1.2
Réquisitions de passage et de bagages relatives aux ordres de déplacement à l’intérieur du territoire ;

1.3
Certificats de travail et attestations de salaire ou autres prévus par la réglementation sociale ;

1.4
Congés de toute nature ;

1.5
Permissions exceptionnelles prévues par la convention collective de travail des agents non fonctionnaires de l’administration et par le statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

1.6
Notation des agents placés sous son autorité ;

1.7
Avancement d’échelon ;

1.8
Sanctions disciplinaires jusqu’au blâme inclus, à l’exception des agents de 1re catégorie et de catégorie A.

2 - En matière de gestion des crédits :
2.1
Engagement, certification de service fait et liquidation des dépenses imputées sur les crédits du budget local qui lui ont été notifiées, dans le respect de la réglemen-tation en vigueur ;

2.2
Signature des contrats et conventions liés à la gestion courante du service.

Art. 3.— En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Christophe Shigetomi, les délégations mentionnées dans le présent arrêté seront exercées par Mme Marie-Claire Miyaguchi, conseillère des services administratifs, et en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Charles Law, attaché principal d’administration, et Mlle Corinne Chansin, attachée d’administration.

Art. 4.— L’arrêté n° 6 MET du 21 mars 2005 est abrogé.

Art. 5.— Le chef du service des transports maritimes et aériens est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2juin 2005.

 James Narii SALMON. 
